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Les intervenant. es de la protection de 
la jeunesse considèrent que le modèle 
PEVC leur a permis de se sentir plus 
compétent. es pour :

 → dépister la violence conjugale ;

 → identifier qui est le parent victime et qui 
est le parent violent dans une situation de 
violence conjugale ;

 → intervenir auprès de l’enfant et du parent 
victime.

À la suite de la formation au modèle 
PEVC, les intervenant. es formé. es :

 → identifient davantage de manifestations de 
violence et les accompagnent d’exemples 
concrets et de citations, ce qui permet 
d’avoir une idée plus précise du quotidien 
dans lequel l’enfant évolue ;

 → reconnaissent davantage de stratégies de 
protection déployées par le parent victime. 
Un plus large spectre de stratégies est aussi 
identifié, comme l’application de scénarios 
de protection ou les moyens pris pour 
rassurer l’enfant ;

 → identifient davantage de conséquences de 
la violence conjugale sur la vie de l’enfant, 
qu’elles soient observables ou en lien avec la 
réponse à ses besoins.

Les résultats démontrent aussi 
des changements dans les attentes 
formulées envers les parents :

 → davantage d’attentes en lien avec la 
responsabilisation du parent violent pour 
ses comportements sont recensées à la 
suite de la formation ;

 → les attentes envers le parent victime sont 
davantage formulées en alliance avec ce 
dernier, comme l’élaboration de scénarios de 
protection.

Finalement, l’ensemble des participant.  es 
à la formation considèrent que le modèle 
PEVC est pertinent pour :

 → assurer la sécurité et le développement 
de l’enfant qui vit en contexte de violence 
conjugale ;

 → identifier et comprendre la violence 
conjugale et ses conséquences dans la 
vie de l’enfant et du parent victime ;

 → formuler des objectifs et des 
recommandations qui tiennent compte 
de la violence conjugale.

LES FAITS SAILLANTS
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CONTEXTE
Il est largement reconnu que les enfants qui vivent 
dans un contexte de violence conjugale subissent les 
effets négatifs de cette situation. Au Québec, la Poli-
tique d’intervention en matière de violence conjugale 
souligne que les enfants sont « victimes de cette vio-
lence, même lorsqu’elle n’est pas directement dirigée 
vers eux » (Gouvernement du Québec, 1995, p. 23). De 
plus, à l’instar de plusieurs autres provinces et états 
(Nixon et al., 2007), le Québec a modifié la Loi sur la 
protection de la jeunesse (LPJ) en 2006 pour inclure 
l’exposition à la violence conjugale comme une cause 
potentielle de mauvais traitements psychologiques 
pouvant compromettre la sécurité et le développe-
ment des enfants (Gouvernement du Québec, 2006). 
Plus récemment, la loi a de nouveau été modifiée. 
Ainsi, l’exposition à la violence conjugale est devenue 
un motif de compromission distinct, accompagné de 
facteurs d’analyse spécifiques à considérer lors de 
l’évaluation de ces situations (Loi sur la protection de la 
jeunesse, RLRQ c P-34.1). 

Le problème de la violence conjugale touche un grand 
nombre d’enfants au Québec et au Canada. En effet, 
les résultats de l’Étude québécoise sur l’incidence des 
signalements à la protection de la jeunesse (EIQ- 2014) 
révèlent que l’exposition à la violence conjugale 
occupe une place de plus en plus importante parmi 
les situations de maltraitance. Le taux d’exposition à 
la violence conjugale parmi les signalements fondés 
a doublé au cours des deux dernières décennies, pas-
sant de 10 % en 1998 à 21 % en 2014 (Hélie et al., 2016). 
L’Étude canadienne sur l’incidence des signalements 
à la protection de l’enfance (ECI-2008) révèle pour sa 
part que 34 % des situations de mauvais traitements 
jugées fondées sont des situations d’exposition à la 
violence conjugale (Trocmé et al., 2010). 

Le rapport de la Commission spéciale sur les droits des 
enfants et la protection de la jeunesse (2021) consacre 
d’ailleurs un chapitre entier à la problématique des 
conflits familiaux et de la violence conjugale. Le 
rapport souligne, notamment, la nécessité de mieux 
distinguer la violence conjugale du conflit parental ou 
du conflit sévère de séparation, de répondre plus effi-
cacement aux besoins des enfants qui évoluent dans 
ce contexte et d’améliorer le travail qui est fait auprès 
des parents. 

En effet, malgré la prévalence de la violence conjugale 
parmi les situations signalées à la protection de la 
jeunesse, des enjeux ont émergé en lien avec les pra-
tiques dans ce secteur. Les échos des partenaires ter-
rain de même que la littérature scientifique soulignent 
des lacunes dans l’identification et la compréhension 
de la violence conjugale (Côté et al., 2023 ; Lavergne et 
al., 2008 ; Lapierre et FMHF, 2013). Les intervenant. es 
de la protection de la jeunesse auraient tendance 
à banaliser ou minimiser la violence conjugale ou à 
la confondre avec des conflits conjugaux ou paren-
taux (Humphreys, 1999 ; Humphreys et Absler, 2011 ; 
Lapierre et Côté, 2011 ; Lapierre et FMHF, 2013). Cette 
confusion serait particulièrement présente dans les 
situations de violence postséparation. 
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L’identification de la violence conjugale n’est pas le 
seul enjeu. En effet, même lorsqu’elle est décelée, elle 
ne figure pas nécessairement comme un élément cen-
tral dans les évaluations et les interventions (Lavergne 
et al., 2008). Les interventions se centrent alors sur 
d’autres problématiques présentes dans ces familles, 
notamment la consommation ou les problèmes de 
santé mentale, qui sont parfois des conséquences de 
la violence. Par ailleurs, lorsque la violence conjugale 
est directement abordée, les interventions se limitent 
souvent à exiger du parent victime, généralement la 
mère, qu’il mette fin à sa relation avec le parent violent, 
et ce, bien qu’il soit reconnu que la rupture constitue le 
moment où les mères et leurs enfants sont les plus à 
risque d’homicide. (Bureau du Coroner, 2022 ; Gouver-
nement du Québec, 2020). 

Certains enjeux soulevés concernent aussi les inter-
ventions qui sont déployées auprès des parents. En 
ce sens, bien que le parent victime ne soit pas respon-
sable du contexte de violence à la source de la situa-
tion de compromission, les interventions de la pro-
tection de la jeunesse se concentrent davantage sur 
sa capacité à protéger, sans égard aux stratégies de 
contrôle déployées par le parent violent (Johnson et 
Sullivan, 2008 ; Lapierre et Côté, 2011). Cette tendance 
a des impacts sur la volonté de collaborer des parents 
victimes et sur leur confiance dans les services de 
protection de la jeunesse (Hughes, Chau et Poff, 2010 ; 
Johnson et Sullivan, 2008 ; Katz, 2016). Or, en contexte 
de violence conjugale, les parents victimes sont des 
sources d’informations et le travail en alliance avec eux 
permet de mettre en place des moyens pour assurer 
la sécurité de l’enfant (Allagia et al., 2007 ; Humphreys 
et Absler, 2011 ; Nixon et al., 2007 ; Nixon et al., 2017 ; 
Olszowy et al., 2020 ; Wendt et Moulding, 2015). 

On remarque aussi une tendance chez les interve-
nant. es de la protection de la jeunesse à invisibiliser 
les parents violents, généralement les pères ou les 

conjoints des mères, dans les interventions menées 
en contexte de violence conjugale (Alaggia et al., 2015 ; 
Baynes et Holland, 2012 ; Daveney, 2008 ; Humphreys et 
Absler, 2011). Cette situation peut s’expliquer, en par-
tie, par le fait que le travail auprès de cette clientèle 
est particulièrement complexe, notamment en raison 
des difficultés à les engager dans une démarche de 
changement (Bancroft, 2003 ; Baynes et Holland, 
2012). Ainsi, dans de nombreuses situations, les 
stratégies visant à amener les auteur. es de violence à 
se responsabiliser sont soit inexistantes, soit ineffica-
ces (Lavergne et al., 2008 ; Mandel, 2024 ; Strega et al., 
2008). 

Les lacunes dans l’identification et la compréhension 
de la violence conjugale, en particulier en contexte 
postséparation, couplées aux défis rencontrés dans 
l’intervention auprès de la clientèle complexifient le 
travail des intervenant. es en situation de violence 
conjugale. Ces défis ne sont pas uniquement liés au 
travail des intervenant. es mais aussi à des obsta-
cles organisationnels et systémiques (Olszowy et al., 
2020). Il est donc essentiel de leur fournir, par le biais 
de formations spécialisées en violence conjugale, les 
connaissances et les outils nécessaires afin qu’ils/
elles puissent mettre en place des interventions qui 
tiennent compte de la violence conjugale et qui répon-
dent aux besoins des enfants et des parents victimes. 
C’est précisément ce que ce projet cherche à faire, par 
l’entremise du déploiement d’un modèle d’intervention 
novateur, soit le modèle Protection des enfants en 
contexte de violence conjugale (PEVC). 

Le présent rapport présente le modèle PEVC ainsi que 
les retombées de celui-ci lors de son implantation 
dans les trois régions ciblées pour le projet pilote.



 RAPPORT D’ÉVALUATION 7

Élaboré en partenariat avec des acteur. rices du ter-
rain, notre projet vise un renouvellement des pratiques 
en protection de la jeunesse par l’implantation d’un 
modèle d’intervention applicable auprès des enfants 
vivant dans un contexte de violence conjugale et de 
leurs parents.

L’objectif principal du modèle PEVC est de mettre en 
place des pratiques qui tiennent compte des violences 
vécues par l’enfant et le parent victime. Plus spécifi-
quement, il aspire à assurer la sécurité et le dévelop-
pement de l’enfant en contexte de violence conjugale. 
Il vise aussi à ce que les intervenant. es formé. es soient 
en mesure d’identifier la violence conjugale et de com-
prendre les conséquences qu’elle engendre dans la vie 
de l’enfant et du parent victime. Finalement, il outille 
les intervenant. es pour qu’ils/elles puissent formuler 
des objectifs d’intervention et des recommandations 
qui tiennent compte de la violence conjugale et de ses 
conséquences.

Pour atteindre ces objectifs, le modèle s’appuie sur les 
principes suivants :

 → Assurer la sécurité et le développement de 
l’enfant ;

 → Favoriser la participation de l’enfant ;
 → Travailler en alliance avec le parent victime ;
 → Responsabiliser le parent violent.

Ces principes sont en cohérence avec ceux mis de 
l’avant dans la Politique d’intervention en matière de 
violence conjugale (Gouvernement du Québec, 1995) et 
dans l’esprit des récents changements apportés à la 
LPJ (Gouvernement du Québec, 2022).

Un modèle novateur
Le modèle PEVC place la sécurité de l’enfant au cœur 
de l’intervention, en favorisant une compréhension de 
la violence conjugale qui ne se limite pas aux incidents 
violents et qui évalue plutôt l’entièreté du schéma de 
comportements du parent violent. Il s’appuie sur des 
données probantes et les meilleures pratiques dans le 
domaine de la violence conjugale. 

Il a été conçu de manière à pouvoir être utilisé dans 
une diversité de situations familiales, sans égard au 
genre des parents, bien qu’il soit reconnu que ce sont 
les femmes qui soient majoritairement victimes de 
violence conjugale et que celle-ci est le plus souvent 
perpétrée par des hommes (Ministère de la Sécurité 
publique, 2017). Le modèle permet aussi de garder 
la violence conjugale au centre de l’analyse dans les 
situations complexes où il y a présence d’autres pro-
blématiques, notamment des enjeux de santé mentale 
ou de consommation chez un ou les deux parents. De 
plus, il offre aux intervenant. es formé. es des outils 
concrets et cohérents avec la pratique en protection 
de la jeunesse. 

Finalement, le modèle PEVC a une portée régionale, 
car son implantation prévoit, en plus de la formation 
de quatre jours destinée aux intervenant. es de la 
protection de la jeunesse et de celle de deux jours 
destinée aux avocat. es du contentieux, une journée 
de formation destinée à tous les autres organismes 
du territoire travaillant auprès des familles vivant une 
problématique de violence conjugale. Ces organismes 
sont normalement invités via les tables de concerta-
tion régionales en violence conjugale.

LE MODÈLE PROTECTION DES ENFANTS EN 
CONTEXTE DE VIOLENCE CONJUGALE (PEVC)
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PROCESSUS 
D’IMPLANTATION 
DU MODÈLE 1 
L’implantation du modèle PEVC est un processus en 
cinq étapes, conçu afin de favoriser un déploiement 
sur une base régionale et son intégration dans les 
pratiques :

1. Mise en place d’un partenariat avec des 
représentant. es du CISSS/CIUSSS et les 
partenaires régionaux.

2. Formation des intervenant. es du CISSS/CIUSSS. 
3. Mise en place des communautés de pratiques au 

sein du CISSS/CIUSSS.
4. Formation des avocat. es du contentieux.
5. Formation des organismes régionaux appelés à 

travailler avec des familles en contexte de violence 
conjugale.

La formation au modèle PEVC
La formation destinée aux intervenant. es des CISSS/
CIUSSS est l’élément central du processus d’implan-
tation du modèle PEVC. Il s’agit d’une formation de 26 
heures, étalée sur quatre jours consécutifs. 

Les thèmes suivants sont abordés lors de cette 
formation :

 → L’identification de la violence conjugale 
 → Les conséquences de la violence conjugale sur 
l’enfant, le parent victime et le fonctionnement 
familial

 → Les stratégies de protection déployées par le 
parent victime

 → Les situations complexes (enjeux de santé 
mentale et/ou de consommation)

 → L’évaluation des capacités parentales du parent 
victime et du parent violent 

 → Les stratégies d’intervention en contexte de 
violence conjugale :
• Favoriser la participation de l’enfant
• Travailler en alliance avec le parent victime
• Responsabiliser le parent violent

 → L’intégration du modèle PEVC dans le travail 
quotidien :
• La rédaction de rapports
• L’élaboration de plans d’intervention
• L’évaluation des changements 

La formation combine des exposés magistraux, des 
activités d’intégration et des discussions en plénière.

1 Voir tableau en annexe.

« J’ai beaucoup aimé votre 
formation. Elle est très riche en 
contenu et va assurément me 

permettre d’avoir une meilleure 
compréhension de la violence 

conjugale. »

- ARH, Capitale-Nationale
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Les communautés de pratiques
À la suite de la formation, des rencontres de com-
munautés de pratiques sont offertes aux interve-
nant. es des CISSS/CIUSSS, à raison d’une fois toutes 
les quatre à six semaines pour une période d’environ 
six mois. Les communautés de pratiques offrent un 
espace d’échange où les participant. es ont l’occasion 
de consolider les connaissances acquises lors de 
la formation initiale, de renforcer leurs capacités à 
utiliser les outils et d’améliorer leurs savoirs et leur 
savoir-faire. Ces communautés sont maintenant 
offertes dans un format interrégional, permettant des 
échanges entre les personnes formées dans toutes les 
régions où le modèle est implanté.

La formation à l’intention du 
contentieux

La formation destinée aux avocat. es du contentieux 
s’inscrit en continuité avec celle destinée aux inter-
venant. es des CISSS/CIUSSS. Il s’agit d’une formation 
dont l’admissibilité a été reconnue par le Barreau du 
Québec aux fins de la formation continue obligatoire, 
pour une durée de 13 heures. 

Cette formation vise à ce que les participant. es soient 
en mesure :

 → De comprendre la violence conjugale et ses 
conséquences sur l’enfant et sur le parent victime ;

 → D’intégrer le modèle PEVC dans la rédaction 
des demandes judiciaires et la formulation d’un 
argumentaire devant le tribunal ;

 → D’arrimer les milieux cliniques et juridiques dans 
le but d’assurer la sécurité et le développement 
de l’enfant qui vit dans un contexte de violence 
conjugale.

La formation des partenaires
En parallèle à la formation offerte aux intervenant. es 
des CISSS/CIUSSS, une formation d’une journée est 
offerte à tous les organismes du territoire suscep-
tibles de travailler auprès de familles en contexte de 
violence conjugale. Cette journée se concentre sur 
l’identification de la violence conjugale et sur l’évalua-
tion des situations.

« Quelle belle formation. Votre 
connaissance, le non-jugement 
et l’accueil est remarquable. Il 

n’est pas facile de présenter une 
nouvelle façon d’intervenir et un 
changement de pratiques mais 
vous le faites avec douceur et 

patience. »

– Technicienne en assistance sociale, 
application des mesures, Estrie
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Entre septembre 2020 et mai 2022, le modèle PEVC 
a été implanté dans trois régions, soit l’Outaouais, la 
Capitale-Nationale et l’Estrie, dans le cadre du pro-
jet pilote. Au total, 149 intervenant. es de différentes 
équipes de la protection de la jeunesse, incluant des 
personnes dans des rôles de supervision ou de ges-
tion, au sein de leur organisation respective ont parti-
cipé à la formation au modèle PEVC. 

Le tableau suivant résume les activités tenues dans 
le cadre de l’implantation du modèle dans les trois 
régions pilotes, sur lesquelles s’appuient les résultats 
présentés subséquemment.

Le plan d’implantation initial prévoyait la tenue de trois 
cohortes par région (20 participant. es par cohorte), 
suivies de trois rencontres de communautés de pra-
tiques et d’une formation pour les organismes de la 
région appelés à intervenir auprès des familles en 
contexte de violence conjugale.

2 D’autres formations ont par la suite été offertes dans ces régions mais ne sont pas incluses dans ce rapport.

ACTIVITÉS RÉALISÉES

Région
Période 

d’implantation
Nbr de cohortes 

formées au modèle
Nbr de communautés 

de pratiques
Formation offerte aux 
organismes régionaux

Outaouais 2020–2021
2

 (Total : 29 participant.es)
10

1
 (Total : 15 participant.es)

Capitale-Nationale 2020–2021
4

 (Total : 81 participant.es)
10

2
 (Total : 49 participant.es)

Estrie 2021-2022
2

(Total : 59 participant.es)
5

2
(Total : 59 participant.es)

Des enjeux au niveaux de la possibilité, pour les orga-
nisations, de libérer des intervenant. es à participer 
aux formations dans le contexte de roulement de 
personnel combiné à la pandémie ont complexifié l’or-
ganisation des formations. Chaque région a donc fait 
des choix stratégiques en fonction de leur capacité à 
maintenir les services tout en offrant les formations. 
Toutefois, ces enjeux n’ont pas influencé la poursuite 
de l’implantation et les objectifs concernant la tenue 
des communautés de pratiques et des formations 
offertes aux organismes régionaux ont tous été 
atteints. De plus, toutes les régions ont choisi d’offrir 
de maintenir certaines activités en lien avec le modèle 
PEVC au-delà de la phase pilote prévue initialement. 
À ce jour, le modèle PEVC est en cours d’implantation 
dans six régions du Québec et plus de 400 interve-
nant. es de la protection de la jeunesse ont participé 
à nos formations de quatre jours, et plus de 900 per-
sonnes ont assisté à une formation sur l’outil d’évalua-
tion d’une journée.

Tableau 1 Implantation du modèle PEVC2
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Le modèle PEVC a fait l’objet d’une évaluation suivant 
un protocole de recherche rigoureux. L’évaluation du 
modèle a permis d’identifier les retombées dans les 
pratiques des intervenant. es de la protection de la 
jeunesse appelé. es à intervenir dans un contexte de 
violence conjugale. Cette section présente la métho-
dologie préconisée ainsi que les résultats de la phase 
pilote. 

Méthodologie 
Les résultats présentés dans ce rapport s’inscrivent 
dans une démarche évaluative des retombées de 
l’implantation du modèle dans les pratiques en pro-
tection de la jeunesse. Notre démarche privilégie une 
méthodologie mixte, alliant des analyses quantitatives 
et de l’analyse thématique. 

Collecte des données

Les données ont été recueillies par l’entremise de 
questionnaires distribués juste avant la formation 
(temps 1), au dernier jour de la formation (temps 2) 
et six mois après la formation, après que les partici-
pant. es aient pu expérimenter l’application du modèle 
et assister aux communautés de pratiques (temps 3). 
Ces questionnaires abordent notamment les thèmes 
suivants : le sentiment de compétence, les habile-
tés d’intervention, l’intégration du modèle dans la 
pratique, la collaboration ainsi que la pertinence du 
modèle PEVC. 

Pour évaluer le sentiment de compétence, la collabo-
ration et la pertinence du modèle PEVC, des échelles 
de mesures ont été conçues à partir d’items des 
échelles d’évaluation de la satisfaction élaborées par 
Thibodeau, Lavoie & Roy (2004). Les réponses à ces 

six questions pouvaient aller de « très bonne » à « très 
mauvaise », ou encore de « tout à fait en accord » à 
« tout à fait en désaccord » sur des échelles en cinq 
points. 

Pour évaluer la dimension « habiletés d’intervention », 
les participant. es ont été invités à visionner une 
vignette présentant une situation de violence post-
séparation et à répondre à cinq questions ouvertes, 
d’abord au temps 1, et à nouveau au temps 2. Les ques-
tions renvoient à des notions centrales du modèle 
PEVC, soit le schéma de comportements du parent 
violent, les stratégies de protection du parent vic-
time et les conséquences directes et indirectes sur 
les enfants. Nous avons aussi questionné les partici-
pant. es sur les attentes qu’ils/elles auraient envers 
le parent violent et le parent victime dans une telle 
situation.

Finalement, au temps 3, il a été demandé aux interve-
nant. es quels changements l’application du modèle 
avait entraîné, tant dans la pratique que dans la col-
laboration avec les différents partenaires (maisons 
d’hébergement, organismes pour conjoints violents et 
services policiers).

Description de l’échantillon

Parmi les 149 intervenant. es formé. es au modèle PEVC 
dans la phase pilote, 114 ont complété le questionnaire 
au temps 1, 125 au temps 2, et 39 ont participé au 
temps 3. 

Plus de 90  % de l’échantillon est constitué d’interve-
nant. es de la protection de la jeunesse. Ces interve-
nant. es proviennent principalement de l’application 
des mesures (36 % au temps 1 et 35 % au temps 2), de 
l’évaluation-orientation (28 %) et de la réception et le 

ÉVALUATION DU MODÈLE PEVC
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traitement des signalements (9  % au temps 1 et 8  % 
au temps 2), tandis que 22  % des participant. es pro-
venaient d’un autre secteur (révision et supervision/
activités cliniques). L’autre partie de l’échantillon est 
composée d’intervenant. es provenant des services 
intégrés jeunesse et des services psychosociaux du 
CISSS/CIUSSS (6 % au temps 1 et 7 % au temps 2). Le 
nombre d’années d’expérience dans le domaine variait 
entre 1 et 31 ans (M = 11,97 ans, ÉT = 6,16 ans au temps 1 
et M = 12,2 ans et ÉT = 6,68 ans au temps 2) et le nombre 
d’années d’expérience dans leur poste actuel variait 
entre moins d’un an et 15 ans (M = 5,02 ans, ÉT = 4,23 ans 
au temps 1 et M = 5,06 ans, ÉT = 4,30 ans au temps 2). 

Analyse des données

Pour l’analyse des données, les moyennes et écarts-
types en fonction du temps de mesure ont d’abord 
été calculés pour les variables « sentiment de com-
pétence », « collaboration » et « pertinence du modèle 
PEVC ». Afin de tester si le modèle a été en mesure 
de générer des changements significatifs sur ces 
variables, des modèles linéaires mixtes ont été déve-
loppés et analysés (Laflamme et Zhou, 2020). Les ana-
lyses ont été conduites à l’aide du logiciel R.

Les réponses des participant. es à la vignette pour la 
dimension « habiletés d’intervention » ont été divisées 
en unité de sens (items) puis codées avec le logiciel 
NVivo à partir d’une grille de codification élaborée en 
fonction des hypothèses de départ et validées lors de 
rencontres accord-juges avec l’équipe de recherche. 
À la suite de la codification, des matrices de croise-
ment ont été créées avec le logiciel NVivo, afin de 
réaliser des analyses de comparaisons de moyennes 
(test-t pour échantillon apparié). L’objectif de ces 
analyses est de comparer si la quantité moyenne de 
réponses diffère significativement entre le temps 1 
et le temps 2. Les tests-t ont été conduits à l’aide du 
logiciel R. Cette analyse permet de mesurer l’effet 
du modèle PEVC sur les habiletés d’intervention des 
participant. es à analyser une situation de violence 

conjugale ainsi qu’à formuler des attentes envers cha-
cun des parents. 

Enfin, une analyse thématique (Paillé & Mucchielli, 
2012) a été réalisée à partir des réponses des partici-
pant. es aux questions ouvertes concernant l’intégra-
tion dans la pratique (les changements apportés dans 
l’intervention) ainsi que les changements observés 
quant à la collaboration. 

Résultats
Cette section présente les résultats de l’évaluation du 
modèle PEVC, en lien avec 1) le sentiment de compé-
tence des participant. es, 2) leurs habiletés d’inter-
vention, 3) l’intégration du modèle dans la pratique, 
4)  la satisfaction de la collaboration, et 5) la perti-
nence du modèle PEVC dans l’intervention de la DPJ.

1. Sentiment de compétence

Cette section présente les résultats relatifs au senti-
ment de compétence des participant. es, divisés selon 
les variables suivantes :

 → Dépister la violence conjugale
 → Identifier qui est le parent violent et qui est le 
parent victime en situation de violence conjugale

 → Évaluer la situation familiale
 → Intervenir auprès de l’enfant en contexte de 
violence conjugale

 → Intervenir auprès du parent victime
 → Intervenir auprès du parent violent

L’hypothèse de départ était que, pour chacune de ces 
variables, le sentiment de compétence se verrait amé-
lioré après la formation. Dans l’ensemble, les résultats 
indiquent une nette amélioration du sentiment de 
compétence des participant. es après avoir suivi la for-
mation au modèle PEVC.
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« Formation tellement pertinente. 
Je sors d’ici plus outillée. [...] 
J’ai vraiment l’impression que 

je serai mieux en mesure de 
protéger les enfants »

– Travailleuse sociale, évaluation et orientation, Estrie

3 Les tableaux des statistiques descriptives et résultats du modèle multiniveaux est disponible en annexe.
4 On considère un effet significatif lorsqu’il atteint minimalement 0,5.

1.1 Dépister la violence conjugale

Les résultats démontrent une amélioration du senti-
ment de compétence des participant. es à dépister la 
violence conjugale après avoir participé à la formation 
au modèle PEVC. Les résultats indiquent qu’à la suite 
de la formation, le score à cette variable augmente en 
moyenne de B = 0,433. Les résultats révèlent ainsi une 
différence de moyenne entre les temps 1 et 2 significa-
tive associée à une taille d’effet de d = 1,08, interprétée 
comme un effet fort4. Cela indique que le modèle PEVC 
augmente le sentiment de compétence des partici-
pant. es à dépister la violence conjugale, tel qu’illustré 
dans la figure 1.1.

Au temps 3, les résultats indiquent que le score à 
cette variable augmente en moyenne de B  =  0,59. 

Ils révèlent une différence de moyenne significative 
associée à une taille d’effet de d = 1,17 entre les temps 
1 et 3, interprétée comme un effet fort, ce qui indique 
une différence toujours significative six mois après la 
formation.

Mauvaise Moyenne Bonne Très bonne

Densité/Fréquence de réponse

PrétestTemps: Post-Test

0,0

0,5

1,0

Figure 1.1 Dépister la violence conjugale
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1.2 Identifier qui est le parent violent et qui est le parent victime 
dans les situations de violence conjugale

Les résultats révèlent une différence de moyenne 
significative entre les temps 1 et 2 concernant le sen-
timent de compétence des participant. es à identifier 
qui est le parent violent et qui est le parent victime 
dans les situations de violence conjugale. Ils indiquent 
qu’à la suite de la participation à la formation, le score à 
cette variable augmente en moyenne de B = 0,38. Cette 
différence est associée à une taille d’effet de d = 1,01, 
interprétée comme un effet fort. Cela indique que le 
modèle PEVC favorise le sentiment de compétence 
des intervenant. es à identifier le parent violent et le 

parent victime. La figure 1.2 illustre les résultats obte-
nus pour la variable « Identifier le parent violent et le 
parent victime ». 

Au temps 3, les résultats indiquent que le score à cette 
variable augmente en moyenne de B = 0,53. Les résul-
tats révèlent également une différence de moyenne 
entre les temps 1 et 3 associée à une taille d’effet de 
d = 1,28, interprétée comme un effet fort. Cela indique 
une différence toujours significative six mois après la 
formation.

0,0

0,5

1,0

1,5

Mauvaise Moyenne Bonne Très bonne

Densité/Fréquence de réponse

PrétestTemps: Post-Test

Figure 1.2 Identifier le parent violent et le parent victime
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Les résultats indiquent que, à la suite de la partici-
pation à la formation, le score augmente en moyenne 
de B  =  0,29. Les résultats révèlent une différence de 
moyenne entre les temps 1 et 2 significative associée 
à une taille d’effet de d = 0,82, interprétée comme un 
effet moyen, tel qu’illustré dans la figure 1.3. 

Pour cette variable, les résultats révèlent une diffé-
rence de moyenne non significative entre les temps 

1 et 3. Autrement dit, les résultats indiquent que six 
mois après la participation au programme, le score à 
cette variable demeure inchangé. Ce résultat pourrait 
s’expliquer par le fait que les participant. es consi-
dèrent déjà être bien outillé. es à évaluer une situation 
familiale au temps 1.

1.3 Évaluer la situation familiale

« Excellent contenu et outils très pertinents et 
transposables dans la pratique sans délais. »

- Chef de service, évaluation et orientation, Capitale-Nationale

0,0

0,5

1,0

Mauvaise Moyenne Bonne Très bonne

Densité/Fréquence de réponse

PrétestTemps: Post-Test

Figure 1.3 Évaluer la situation familiale
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1.4 Intervenir auprès de l’enfant en contexte de violence conjugale

En ce qui concerne cette variable, les résultats 
indiquent qu’à la suite de la formation, le score aug-
mente en moyenne de B = 0,52. Les résultats révèlent 
une différence de moyenne entre les temps 1 et 2 
significative associée à une taille d’effet de d  =  1,41, 
interprétée comme un effet fort. Cela indique que le 
modèle PEVC favorise le sentiment de compétence 
des participant. es à intervenir auprès de l’enfant en 
contexte de violence conjugale. La figure 1.4 illustre 
les résultats obtenus pour la variable « Intervenir 
auprès de l’enfant ».

Les résultats indiquent que le score à cette variable 
augmente en moyenne de B  =  0,44 au temps 3. Les 
résultats révèlent ainsi une différence de moyenne 
entre les temps 1 et 3 significative associée à une taille 
d’effet de d  =  0,90, interprétée comme un effet fort. 
Cela indique une différence toujours significative six 
mois après la formation.

0,0

0,3

0,6

0,9

1,2

Mauvaise Moyenne Bonne Très bonne

Densité/Fréquence de réponse

PrétestTemps: Post-Test

Figure 1.4 Intervenir auprès de l’enfant
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1.5 Intervenir auprès du parent victime

En ce qui concerne le sentiment de compétence à 
intervenir auprès du parent victime, les résultats 
indiquent qu’à la suite de la formation, le score à cette 
variable augmente en moyenne de B  =  0,43, révélant 
une différence de moyenne entre les temps 1 et 2 signi-
ficative étant associée à une taille d’effet de d  =  1,11, 
interprétée comme un effet fort. Cela indique que le 
modèle PEVC favorise l’amélioration du sentiment de 
compétence des participant. es à intervenir auprès du 
parent victime, comme l’illustre la figure 1.5. 

Pour cette variable, les résultats indiquent qu’au temps 
3, le score augmente en moyenne de B = 0,65. Les résul-
tats révèlent également une différence de moyenne 
entre les temps 1 et 3 significative étant associée à une 
taille d’effet de d  =  1,32, interprétée comme un effet 
fort, ce qui indique une différence toujours significa-
tive six mois après la formation.

0,00

0,25

0,50

0,75

1,00

Très mauvaise Mauvaise Moyenne Bonne Très bonne

Densité/Fréquence de réponse

PrétestTemps: Post-Test

Figure 1.5 Intervenir auprès du parent victime



 RAPPORT D’ÉVALUATION 18

1.6 Intervenir auprès du parent violent

Finalement, les résultats indiquent qu’à la suite de 
la formation, le score à cette variable augmente en 
moyenne de B  =  0,62. Ils révèlent une différence de 
moyenne significative entre les temps 1 et 2 associée 
à une taille d’effet de d = 1,46, interprétée comme un 
effet fort. Cela indique que le modèle PEVC favorise 
une amélioration du sentiment de compétence des 
participant. es à intervenir auprès du parent violent, 
tel qu’illustré dans la figure 1.6.

Les résultats associés à la variable de l’intervention 
auprès du parent violent indiquent qu’au temps 3, 
le score à cette variable augmente en moyenne de 
B  =  0,51. Ces résultats révèlent une différence de 
moyenne entre les temps 1 et 3 significative associée 
à une taille d’effet de d = 0,93, interprétée comme un 
effet fort. 

Enfin, les effets positifs de la formation sur le senti-
ment de compétence mesuré au temps 3 continuent 
d’être observés six mois après la formation, et ce, pour 
la plupart des variables. Cela indique que les change-
ments suscités par la formation au modèle PEVC sont 
significatifs et se maintiennent dans les six mois sui-
vant la formation.

2. Habiletés d’intervention

Cette section présente les résultats provenant de 
l’analyse d’une vignette exposant la situation d’un 
enfant vivant en contexte de violence conjugale 
postséparation. L’hypothèse de départ voulait qu’une 
amélioration soit constatée quant aux habiletés des 
participant.es à intervenir en contexte de violence 
conjugale après la formation. Les résultats ci-dessous 
indiquent une amélioration considérable pour la plu-
part des variables.

0,0

0,25

0,50

0,75

Très mauvaise Mauvaise Moyenne Bonne Très bonne

Densité/Fréquence de réponse

PrétestTemps: Post-Test

Figure 1.6 Intervenir auprès du parent violent
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2.1 Le schéma de comportements du 
parent violent

Le modèle PEVC vise notamment à ce que les par-
ticipant. es soient en mesure d’identifier clairement 
les manifestations de violence et de contrôle au-delà 
des incidents violents. Ainsi, une augmentation 
significative du nombre de manifestations de vio-
lence et de contrôle identifiées par les participant.es 
entre les temps 1 et 22 était attendue. Les résultats 
démontrent que les participant.es identifient effecti-
vement davantage de manifestations de violence et de 
contrôle au temps 2 (755 items) comparativement au 
temps 1 (481 items). Les résultats du test-t indiquent 
que cette différence est significative et ce résultat est 
associé à une taille d’effet forte : t(83) = -6,97, p < 0,001, 
d = -0,76. 

Un examen des données permet de constater que les 
participant. es nomment plus explicitement les mani-
festations d’intimidation, de harcèlement et les micro-
régulations après avoir suivi la formation. De plus, des 
termes comme « violence psychologique » ou « vio-
lence physique » sont appuyés d’exemples concrets 
pour illustrer comment ces formes de violence se 
manifestent dans le schéma de comportement du 
parent violent. Par exemple, « intimidation » au temps 
1 se lit « le père intimide la mère en la suivant » au 
temps 2.

Par ailleurs, nous observons une différence significa-
tive quant au nombre d’extraits rapportant textuelle-
ment les paroles du parent violent (6 items au temps 
1 et 134 items au temps 2). Les résultats du test-t 
indiquent une différence significative voulant que les 
participant.es au temps 2 rapportent plus souvent des 
citations associées aux manifestations de violence 
par rapport au temps 1, et ce résultat est associé à une 
taille d’effet modérée : t(83) = -5,69, p < 0,001, d = -0,62.

2.2 Stratégies de protection déployées par 
le parent victime

L’identification des stratégies de protection déployées 
par le parent victime est indispensable pour bien éva-
luer la situation de violence conjugale et pour assu-
rer la sécurité et le développement de l’enfant. Une 
augmentation du nombre de stratégies de protection 
déployées par le parent victime identifiées par les par-
ticipant. es entre les temps 1 et 2 était donc attendue. 
Les résultats indiquent que les participant. es identi-
fient davantage de stratégies au temps 2 (299 items) 
comparativement au temps 1 (171 items). Les résultats 
du test-t indiquent que cette différence est significa-
tive, et ce résultat est associé à une taille d’effet forte : 
t(83) = -7,41, p < 0,001, d = -0,81.

Si maintenir son adresse résidentielle confidentielle 
ou avoir porté plainte à la police font partie des stra-
tégies de protection identifiées par les participant. es 
au temps 1, ces dernier. ères remarquent davantage les 
stratégies de protection visant la réponse aux besoins 
de l’enfant après la formation. Elles identifient globa-
lement davantage de stratégies de protection, comme 
s’assurer que l’enfant applique le scénario de protec-
tion, confronter le père sur son manque de respect du 
jugement de garde, respecter le rythme de l’enfant et 
ses choix, ou encore rassurer l’enfant.
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2.3 Conséquences sur l’enfant

La formation au modèle PEVC vise à identifier et à 
comprendre les conséquences du schéma de com-
portements du parent violent sur l‘enfant. Une aug-
mentation du nombre de conséquences identifiées 
était attendue au temps 2. L’analyse des résultats 
permet d’observer que les participant. es identifient 
davantage de conséquences observables sur l’enfant 
après la formation (217 items) comparativement au 
temps 1 (154 items). Les résultats du test-t indiquent 
que cette différence est significative, et ce résultat 
est associé à une taille d’effet faible : t(83)  =  -3,93, 
p  <  0,001, d  =  -0,43, les participant. es étant relati-
vement en mesure d’identifier les conséquences 
observables de la violence conjugale sur les enfants 
avant la formation. Par ailleurs, les conséquences de 
la violence conjugale sur l’enfant peuvent ne pas être 
observables dans ses comportements ou dans son 
fonctionnement, mais être plutôt associées à des 
besoins non répondus, notamment le besoin d’évoluer 
dans un milieu de vie sécuritaire, ou les besoins asso-
ciés aux soins et à la routine, au soutien, aux relations, 
aux apprentissages et à l’accomplissement. De ce fait, 
en plus de s’attendre à une augmentation du nombre 
de conséquences observables identifiées chez l’en-
fant, l’hypothèse de départ était que les participant. es 
identifient davantage de conséquences de la violence 
conjugale sur la réponse aux besoins de l’enfant. À cet 
effet, les résultats indiquent que les participant. es 
rapportent davantage de conséquences associées 
aux besoins de l’enfant au temps 2 (148 items) com-
parativement au temps 1 (59 items). Les résultats du 
test-t indiquent que cette différence est significative, 
et ce résultat est associé à une taille d’effet modérée : 
t(83) = -5,63 p < 0,001, d = 0,61.

Les résultats démontrent aussi qu’après la formation, 
les conséquences identifiées par les participant. es 
sont moins nombreuses à être associées à la notion 
de conflit, ce qui constituait une sous-hypothèse de 
départ (66 items au temps 1 et 35 items au temps 2). 
À titre d’exemple, les réponses « conflit de loyauté » et 
« pris.e/coincé.e entre ses deux parents » diminuent 
drastiquement au temps 2. Les résultats du test-t 
indiquent que la différence avant-après la formation 
est significative, bien que ce résultat soit associé à 
une taille d’effet faible : t(83) = 3,87, p < 0,001, d = 0,42.
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2.4 Attentes envers le parent violent

Un des principes d’intervention préconisé par le 
modèle PEVC est la responsabilisation du parent vio-
lent, dans l’objectif d’assurer la sécurité et le dévelop-
pement de l’enfant. Par le biais de la vignette présen-
tée aux participant. es, ceux/celles-ci étaient invité. es 
à écrire toutes les attentes qu’ils/elles auraient envers 
le parent violent dans leur intervention. L’hypothèse de 
départ était que les participant. es formulent un plus 
grand nombre d’attentes axées sur la responsabilisa-
tion envers le parent violent après avoir suivi la forma-
tion. Les résultats démontrent que les participant. es 
nomment effectivement davantage d’attentes axées 
sur la responsabilisation du parent violent au temps 2 
(288 items) comparativement au temps 1 (172 items). 
Les résultats du test-t indiquent que cette différence 
est significative, et ce résultat est associé à une taille 
d’effet modérée : t(83) = -6,57, p < 0,001, d = -0,72. 

Une seconde hypothèse était que les attentes des 
participant. es concernant la gestion de la colère ou 
des émotions diminuent au temps 2, considérant que 
ce sont des stratégies d’intervention peu appropriées 
pour les parents violents, puisqu’elles ne visent pas 
la responsabilisation. Les résultats démontrent une 
diminution des réponses associées à la gestion de la 
colère ou des émotions au temps 2 (4 items) compara-
tivement au temps 1 (31 items). Ce résultat est associé 
à une taille d’effet modérée : t(83)  =  5,04, p  <  0,001, 
d  =  0,55. Nous avons aussi vérifié l’hypothèse selon 
laquelle les participant. es identifieraient des attentes 
centrées sur le schéma de comportements violents 
et moins axées sur le conflit. Cette hypothèse a été 
confirmée, alors que les résultats démontrent une 
diminution significative de réponses associées à la 
notion de conflit (26 items au temps 1 et 7 items au 
temps 2). Ce résultat est associé à une taille d’effet 
petite : t(83) = 3,66, p < 0,001, d = 0,40.

2.5 Attentes envers le parent victime

Un autre des principes mis de l’avant dans le modèle 
PEVC concerne le travail en alliance avec le parent 
victime dans l’objectif de créer et de maintenir une 
relation de confiance avec ce dernier. En ce qui a trait 
aux attentes formulées par les participant. es envers 
le parent victime, l’hypothèse de départ était qu’une 
augmentation des attentes formulées en alliance avec 
le parent victime serait observée après la formation. 
Alors qu’elles étaient marginales au temps 1 (10 items), 
les attentes en alliance (par exemple, « maintien des 
scénarios de protection », « continuer de soutenir 
l’enfant ») sont plus présentes au temps 2 (88 items). 
Les résultats du test-t indiquent que cette différence 
est significative, et ce résultat est associé à une taille 
d’effet forte : t(83) = -9,43, p < 0,001, d = -1,03. 

Une sous-hypothèse était qu’une augmentation des 
attentes en lien avec les scénarios de protection élabo-
rées en alliance avec le parent victime serait observée 
au temps 2. Les réponses des participant. es montrent 
effectivement des attentes qui visent davantage à 
accompagner le parent victime dans l’élaboration 
et la réalisation de scénarios de protection (17 items 
au temps 1 et 67 items au temps 2). Les résultats du 
test-t indiquent que cette différence est significative, 
et ce résultat est associé à une taille d’effet modérée : 
t(83)  = -7,01, p < 0,001, d = -0,77. 

La seconde hypothèse en lien avec les attentes envers 
le parent victime était qu’une diminution des attentes 
associées au blâme soit observée. Les résultats 
indiquent effectivement une diminution des attentes 
qui blâment le parent victime pour la violence conju-
gale ou l’exposition de l’enfant à la violence (93 items 
au temps 1 et 61 items au temps 2). Les résultats du 
test-t indiquent que cette différence est significative 
et est associée à une taille d’effet petite : t(83) = 3,06, 
p  <  0,001, d  =  33. Les résultats indiquent également 
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que les attentes envers le parent victime s’éloignent 
de la notion de conflit (par exemple, « ne plus exposer 
l’enfant au conflit de séparation » ou « rester neutre »), 
avec 30 items associés à la notion de conflit au temps 1 
et 7 items au temps 2. Les résultats du test-t indiquent 
que cette différence est significative et est associée à 
une taille d’effet petite : t(83) = 3,06, p < 0,001, d = 0,33.

3. Intégration du modèle dans la pratique

Six mois après la formation, les participant. es étaient 
invité. es à répondre à un questionnaire de suivi. Dans 
ce questionnaire, il leur était demandé si des chan-
gements avaient été apportés dans l’intervention et 
quels étaient ces changements. Une analyse thé-
matique sommaire des réponses des participant. es 
ayant répondu oui ont fait émerger trois catégories de 
réponses : 1) une compréhension plus approfondie de 
la problématique de la violence conjugale, 2) une inter-
vention auprès du parent victime davantage axée sur 
l’alliance, et 3) la responsabilisation du parent violent.

3.1 Une compréhension plus approfondie 
de la violence conjugale

Les participant. es affirment que le modèle leur apporte 
une meilleure compréhension de la violence conjugale. 
Ils/elles rapportent adopter une analyse plus fine, une 
compréhension de la violence conjugale « sous toutes 
ses formes » et plus globale (moins centrée sur les 
incidents dits majeurs). Un.e participant. e mentionne 
par exemple « prendre davantage en considération 
les non-dits, les tensions, et les microrègles dans 
le milieu, ce qui (lui) paraissait plus subtil ou insuffi-
sant avant la formation ». Cette compréhension de la 
problématique les amènerait à mieux tenir compte 
des différentes façons dont l’enfant peut vivre en 
contexte de violence conjugale et leur permettrait une 
plus grande sensibilité au schéma de comportements 
violents et à l’impact de ceux-ci. Enfin, une compré-
hension plus approfondie de la violence conjugale 

faciliterait l’intervention, selon un.e participant. es, qui 
souligne que le modèle lui permet une « meilleure col-
lecte de données qui facilite l’évaluation de la situation 
familiale et conjugale ».

3.2 Alliance avec le parent victime

Les participant. es affirment avoir le souci de ne pas 
ou ne plus « victimiser le parent victime », par exemple 
en ne lui imposant plus le fardeau de quitter le parent 
violent et en mettant davantage l’accent sur l’établis-
sement de scénarios de protection. Ils/elles font part 
des stratégies développées pour créer une alliance 
et solliciter la mobilisation afin de protéger l’enfant 
en étant plus sensible au vécu de violence du parent, 
en prenant le temps de créer un lien, en écoutant et 
discutant avec le parent victime. Cela semble leur per-
mettre de documenter le schéma de comportements 
du parent violent et les conséquences de celui-ci. Ils/
elles rapportent aussi avoir apporté des changements 
au niveau des écrits, que ce soit en misant davan-
tage sur l’identification des stratégies de protection 
du parent victime ou en documentant « à partir des 
mots de la victime comment elle décrit son vécu ». 
Les participant. es nomment que leur approche leur 
permet de donner du pouvoir au parent victime et de 
l’impliquer dans les décisions concernant l’enfant. Ces 
témoignages démontrent un changement de posture à 
l’égard du parent victime, davantage axée sur l’alliance, 
un principe central au modèle PEVC.

3.3 Responsabilisation du parent violent

Les participant. es mentionnent aussi avoir adopté 
certains changements dans l’intervention auprès 
du parent violent. Ils/elles soulignent avoir une meil-
leure lecture de ces situations et être plus à même de 
« décoder » la violence conjugale, d’identifier les stra-
tégies utilisées par le parent violent et de comprendre 
la négligence résultant du schéma de comportements 
violents. Les participant. es témoignent également de 



 RAPPORT D’ÉVALUATION 23

différentes techniques utilisées dans l’intervention, 
comme l’établissement d’attentes claires envers le 
parent violent ainsi qu’en ce qui a trait à la coparen-
talité, la confrontation et le fait de « laisser moins 
la place à « justifier » la violence du parent violent ». 
Finalement, la plupart des participant. es mentionnent 
adopter une approche de responsabilisation envers le 
parent violent. 

Enfin, ces témoignages reflètent une profondeur dans 
les changements apportés à la pratique. Des interve-
nant. es nomment d’ailleurs que l’application du modèle 
les ouvre à un « changement de vision » et un « posi-
tionnement différent ». Ils/elles nomment « prendre 
leur temps » dans ces situations afin de bien analyser 
l’ensemble des faits et faire ressortir les impacts de la 
violence conjugale. Certain. es participant. es ajoutent 
utiliser le modèle pour « mieux comprendre et faire 
comprendre la violence conjugale », soulignant qu’ils/
elles sont maintenant porté. es à sensibiliser leurs col-
lègues et les guider différemment.

4. Satisfaction de la collaboration

Bien que le modèle PEVC ne vise pas à améliorer la 
collaboration entre les intervenant. es de la DPJ et 
les différents partenaires, nous étions intéressé. es à 
mesurer les retombées d’une implantation du modèle 
sur la collaboration intersectorielle. Ainsi, des ana-
lyses multiniveaux ont été réalisées afin de mesurer 
l’évolution de la satisfaction des intervenant. es de la 
DPJ concernant la collaboration avec les partenaires 
suivants : maisons d’hébergement pour femmes vic-
times de violence, organismes intervenant auprès des 
conjoints violents et services policiers. Ces analyses 
n’ont toutefois pas fait ressortir de changement signi-
ficatif à la suite de l’implantation du modèle PEVC. 

L’analyse thématique des réponses des participant. es 
aux questions ouvertes fait néanmoins ressortir 
quelques éléments intéressants. D’abord, les partici-
pant. es rapportent avoir eu davantage de communica-
tions et d’interactions avec les différents partenaires 
et fait davantage de références vers les organismes 
partenaires. Ils/elles soulignent aussi que la communi-
cation avec ces organismes était plus positive, ce qui 
aurait permis une meilleure compréhension de leurs 
réalités respectives. En plus, l’implantation du modèle 
PEVC aurait permis aux intervenant. es de la DPJ de 
mieux communiquer leurs attentes, leurs objectifs de 
travail ainsi que leurs orientations cliniques avec les 
divers partenaires. 

Plus spécifiquement, quelques intervenant. es sou-
lignent un rapprochement de vision avec les maisons 
d’hébergement, ce qui aurait entrainé des expériences 
de partenariat positives. 

En ce qui a trait à la collaboration avec les organismes 
intervenant auprès des conjoints violents, des par-
ticipant. es mentionnent davantage viser la respon-
sabilisation et la reconnaissance, ce qui les amène à 
questionner davantage ces organismes afin de s’assu-
rer que les objectifs d’intervention visent la responsa-
bilisation de la personne agresseuse. 

Il est difficile de mesurer les effets de l’implantation du 
modèle PEVC sur la collaboration intersectorielle, d’au-
tant plus qu’il ne s’agissait pas d’un objectif du modèle. 
De plus, de nombreux facteurs peuvent influencer la 
qualité de cette collaboration. Ultimement, l’amélio-
ration de la collaboration est un processus à plus long 
terme et l’évaluation de cette dimension exigerait un 
devis avec de multiples mesures sur une plus longue 
période.
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Nous avons demandé aux participant. es d’évaluer 
dans quelle mesure ils/elles estiment que le modèle 
PEVC les aidera à assurer la sécurité et le développe-
ment des enfants en contexte de violence conjugale. 
100 % des participant. es sont en accord ou tout à fait 
en accord avec cette affirmation. Comme le démontre 
la figure 3.1, lorsque la même question a été posée six 
mois plus tard, 91 % des participant. es partagent tou-
jours cet avis.

Les résultats mettent également en lumière que 
98  % des participant. es à la formation estiment que 
le modèle PEVC les aidera à identifier et comprendre 
la violence conjugale et ses conséquences dans la 
vie des enfants et des parents victimes. Au temps 3, 
100 % des participant. es ont répondu être en accord 
avec cette affirmation (figure 3.2).

5. Pertinence du modèle PEVC

Nous avons également évalué la pertinence du modèle PEVC selon les participant. es à deux temps de mesure : 
d’abord immédiatement après la formation (temps 2), puis six mois plus tard (temps 3).

En accord/Tout à fait en accord
Ni en accord/Ni en désaccord
En désaccord/Tout à fait en désaccord

100%

0%

Figure 3.2 Pertinence du modèle PEVC pour identifier et 
comprendre la violence conjugale et ses conséquences 
dans la vie des enfants et des parents victimes au temps 3

En désaccord/Tout à fait en désaccord

En accord/Tout à fait en accord
Ni en accord/Ni en désaccord

91%

9%

Figure 3.1 Pertinence du modèle PEVC pour assurer la 
sécurité et le développement des enfants en contexte 
de violence conjugale au temps 3
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Finalement, 96 % des participant. es sont fortement en 
accord ou en accord pour dire que le PEVC les aidera 
dans la formulation d’objectifs d’intervention et l’éla-
boration de recommandations qui tiennent compte de 
la violence conjugale et de ses conséquences sur les 
enfants et les parents victimes. Au temps 3, 85 % des 
participant. es sont tout à fait en accord ou en accord 
avec cette affirmation (figure 3.3).

85%

15%

En désaccord/Tout à fait en désaccord

Tout a fait en accord/en accord
Ni en accord, ni en désaccord

Figure 3.3 Pertinence du modèle PEVC pour formuler 
des objectifs d’intervention et des recommandations 
qui tiennent compte de la violence conjugale et de ses 
conséquences au temps 3.

« Concrètement, ça peut 
rehausser notre service, nos 

interventions, c’est un outil qui 
va avoir un impact sur notre 

pratique, c’est très rare ! »

- Réviseure, Outaouais



LIMITES
Comme toute étude, cette évaluation 
comporte un certain nombre de limites 
sur le plan méthodologique. Première-
ment, elle s’appuie sur un échantillon 
composé de participant. es volontaires, 
ce qui peut engendrer un biais favorable. 
Il est effectivement possible que les par-
ticipant. es qui ont apprécié la formation 
aient été plus enclin. es à compléter le 
questionnaire. Deuxièmement, certaines 
dimensions sont évaluées à partir du 
point de vue subjectif des participant. es 
(par exemple, leur sentiment de compé-
tence) et non à partir d’observations ex-
ternes plus objectives. Troisièmement, 
l’absence d’un groupe contrôle ne permet 
pas de déterminer la contribution d’autres 
facteurs externes qui auraient pu influen-
cer les résultats de l’évaluation.

CONCLUSION
Le modèle PEVC est unique et les résul-
tats présentés dans ce rapport sont ex-
trêmement positifs et prometteurs. Les 
résultats démontrent effectivement 
que l’implantation de ce modèle permet 
d’augmenter le sentiment de compé-
tence et les habiletés d’intervention des 
participant. es. L’implantation et l’éva-
luation du modèle se poursuivent, mais 
les conclusions présentées dans ce rap-
port permettent d’être optimistes quant 
à la contribution du modèle PEVC au re-
nouvellement des pratiques en matière 
de violence conjugale dans le secteur de 
la protection de la jeunesse. Il constitue 
un jalon important pour répondre aux re-
commandations formulées dans les rap-
ports de la Commission spéciale sur les 
droits des enfants et la protection de la 
jeunesse (2021), du Comité d’examen des 
décès liés à la violence conjugale (2022) 
et du Comité d’experts sur l’accompagne-
ment des victimes d’agressions sexuelles 
et de violence conjugale (2020), ainsi que 
pour actualiser les changements appor-
tés récemment à la LPJ.
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ANNEXE A – MODÈLE LOGIQUE DU PEVC  

Activités Objectifs

Former les intervenant. es au modèle PEVC : 

1. Reconnaitre les comportements violents 

2. Identifier les impacts des comportements 
violents : - Sur le parent victime - Sur le 
fonctionnement familial - Sur les enfants 

3. Analyser les situations complexes 

4. Intégrer le modèle dans la pratique

Intégrer les connaissances via les rencontres de 
communautés de pratiques (Suite à la formation)

Acquisition de nouvelles connaissances  Dévelop-
pement de nouvelles attitudes face à la clientèle 
en situation de violence conjugale  Augmentation 
du sentiment de compétence des intervenants.

Intégration de nouvelles connaissances.

Élaboration de réflexion et de solutions col-
lectives aux difficultés rencontrées dans 
l’application du modèle et l’utilisation des outils 
développés.
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Court terme

RÉSULTATS ATTENDUS

Moyen terme Long terme

Des pratiques ne blâmant pas 
les parents victimes et soute-
nant le lien entre ces parents 
et leurs enfants sont obser-
vées dans les organismes 
impliqués dans le projet.

Les personnes formées ont 
une meilleure connaissance 
de la problématique de la 
violence conjugale et de 
ses impacts dans la vie des 
victimes. 

Les outils développés sont 
intégrés dans les pratiques 
d’évaluation et d’intervention 
des différents milieux impli-
qués dans le projet.

Une collaboration valorisant 
l’expertise de chacun des 
partenaires impliqués dans 
le projet et reposant sur une 
vision commune de la violence 
conjugale et de ses impacts 
est développée.

Les services offerts aux 
familles par les équipes des 
CISSS des régions visées par 
le projet sont améliorés grâce 
à l’intégration de pratiques 
qui permettent le dépistage 
de la violence conjugale et 
qui tiennent plus compte des 
impacts de celles-ci dans la 
vie des parents victimes et de 
leurs enfants.

Les parents victimes de 
violence conjugale et leurs 
enfants reprennent du pouvoir 
sur leur vie et voient leur 
sécurité améliorée par la mise 
en place de pratiques tenant 
compte des violences vécues 
et des conséquences de 
celles-ci dans leur vie.
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ANNEXE B – PLAN IMPLANTATION RÉGIONAL 

Formation pour les intervenant. es  
CISSS/CIUSSS

Durée : 4 jours consécutifs (26 heures)

Objectifs
 → Développer une compréhension de la violence conjugale 

qui ne se limite pas aux incidents violents.

 → Reconnaître les conséquences de la violence conjugale 
sur les enfants et sur le fonctionnement familial

 → Analyser les capacités parentales en fonction du 
contexte de violence conjugale

 → Développer des pratiques permettant de : 
Favoriser la participation de l’enfant ; travailler en alliance 
avec le parent victime et favoriser une démarche de 
responsabilisation auprès du parent violent

 → Intégrer des méthodes d’évaluation, d’analyse, de rédac-
tion et de recommandations qui décrivent et tiennent 
compte du contexte de violence conjugale et de ses 
conséquences sur le système familial

 
Formation des organismes régionaux

Durée : 1 jour (7 heures)

Est offert à tous les organismes régionaux susceptibles de 
travailler auprès de famille vivant en contexte de violence 
conjugale

Objectifs
 → Développer une compréhension de la violence conjugale 

qui ne se limite pas aux incidents violents

 → Offrir un outil concret pour documenter les manifesta-
tions de violence et leurs conséquences.

Le modèle PEVC a d’abord été créé pour les services de 
protection de la jeunesse mais l’outil d’évaluation proposé 
dans le cadre du modèle est applicable et adaptable dans 
différents contextes.

 
Communautés de pratiques

Durée : 5 rencontres de 90 minutes 

Fréquence : toutes les 4 à 6 semaines 

Objectifs
 → Les communautés de pratiques visent à consolider 

les apprentissages faits au cours de la formation via 
l’élaboration de réflexions et de solutions collectives aux 
difficultés rencontrées dans l’application du modèle et 
l’utilisation des outils développés.

Le contenu des communautés de pratiques sera défini en 
fonction des besoins des participant. es.

 
Formation du contentieux

Durée : 2 jours (15 heures)

Objectifs
 → Comprendre la violence conjugale et ses conséquences 

sur l’enfant et sur le parent victime

 → Intégrer le modèle PEVC dans la rédaction des demandes 
judiciaires et la formulation d’un argumentaire devant le 
tribunal

 → Arrimer les milieux cliniques et juridiques dans le but 
d’assurer la sécurité et le développement de l’enfant qui 
vit dans un contexte de violence conjugale

La formation du Projet PEVC auprès des avocat(e)s du 
contentieux de la DPJ s’inscrit en continuité avec celle de 
leurs client(e)s, les intervenant. es sociales de la protection 
de la jeunesse.

1

3

2
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Modèle PEVC
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ANNEXE C

Variable
Moyenne (ÉT)

prétest
Moyenne (ÉT) 

post-test
B t

Taille d’effet d
de Cohen

Sentiment de 
compétence

3,65 (0,69) 4,06 (0,56) 0,43 5,82*** 1,08

Identifier agresseur/
victime

3,71 (0,63) 4,07 (0,55) 0,38 5,48*** 1,01

Évaluer situation 
familiale

3,82 (0,73) 4,1 (0,58) 0,29 4,39*** 0,82

Intervenir auprès 
enfant

3,28 (0,68) 3,78 (0,62) 0,52 7,71*** 1,41

Intervenir auprès 
parent victime

3,38 (0,68) 3,77 (0,67) 0,43 5,96*** 1,11

Intervenir auprès 
parent violent

3,07 (0,77) 3,66 (0,71) 0,62 7,87*** 1,46

Tableau 1. Statistiques descriptives et résultats du modèle multiniveaux pour l’interprétation des résultats T1-T2
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Variable
Moyenne (ÉT)

prétest
Moyenne (ÉT) 

post-test
B t

Taille d’effet d
de Cohen

Sentiment de 
compétence

3,65 (0,69) 4,26 (0,57) 0,59 5,05 1,17***

Identifier agresseur/
victime

3,71 (0,63) 4,21 (0,64) 0,53 4,91 1,28***

Évaluer situation 
familiale

3,82 (0,73) 3,94 (0,65) 0,15 1,43 0,46

Intervenir auprès 
enfant

3,28 (0,68) 3,73 (0,63) 0,44 3,56 0,90***

Intervenir auprès 
parent victime

3,38 (0,68) 4,03 (0,59) 0,65 5,53 1,32***

Intervenir auprès 
parent violent

3,07 (0,77) 3,61 (0,66) 0,51 3,61 0,93***

Collaboration/maison 
hébergement

3,03 (0,94) 2,58 (1,23) -0,42 -2,77 -0,81**

Collaboration/
organismes

2,96 (1,1) 2,5 (1,28) -0,51 -3,74 -1,44***

Collaboration/police 3,52 (1,16) 2,56 (1,36) -0,92 -4,4 -0,99***

Satisfaction/maison 
hébergement

3,32 (0,84) 3,67 (0,78) 0,33 1,97 0,42

Satisfaction/
organismes

3,54 (0,67) 3,54 (1,03) -0,11 -0,73 -0,21

Satisfaction/police 3,84 (0,66) 4,00 (0,65) 0,16 1,12 0,20

Tableau 2. Statistiques descriptives et résultats du modèle multiniveaux pour l’interprétation des résultats T1-T3

ANNEXE C





Pour plus d’informations : 
info@pevc.org 

pevc.org


